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Décret fixant le régime des congés et de disponibilité pour
maladie et infirmité de certains membres du personnel de

l'enseignement

D. 04-02-1997 M.B. 06-02-1997

CHAPITRE Ier. - DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er. - Le présent décret s'applique aux membres du personnel
visés par:

1° l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des membres du
personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du
personnel paramédical des établissements d'enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, artistique et normal de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres du personnel du service
d'inspection chargé de la surveillance de ces établissements;

2° le décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du
personnel subsidiés de l'enseignement libre subventionné;

3° le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel
subsidié de l'enseignement officiel subventionné;

4° l'arrêté royal du 27 juillet 1979 portant le statut du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux de la Communauté française,
des centres psycho-médico-sociaux pour l'enseignement spécialisé de la
Communauté française ainsi que des services d'inspection chargés de la
surveillance des centres psycho-médico-sociaux et des centres psycho-médico-
sociaux pour l'enseignement spécialisé;

5° l'arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le statut des maîtres de
religion, des professeurs de religion et des inspecteurs de religion des
religions catholique, protestante et israélite des établissements de la
Communauté française;

6° le décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois des hautes
écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française.

Article 2. - Pour l'application du présent décret, il faut entendre par
"période scolaire", la période s'étendant du 1er septembre au 31 août de
l'année suivante.

Article 3. - Le membre du personnel absent pour cause de maladie ou
d'infirmité est soumis à la tutelle du service de santé administratif et de
l'organisme chargé par le Gouvernement de la Communauté française de
contrôler les absences pour maladie ou infirmité.

Article 4. - Le membre du personnel dont l'absence est due à un
accident causé par la faute d'un tiers perçoit son traitement d'activité ou son
traitement d'attente à la condition de subroger la Communauté française
dans ses droits contre l'auteur de l'accident jusqu'à concurrence des sommes
versées par la Communauté française.
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Les jours d'absence couverts comme tels par une indemnité versée par
un tiers à la Communauté française, ne sont pas pris en considération pour
fixer le nombre de jours de congé pour cause de maladie ou d'infirmité dont
bénéficie le membre du personnel en vertu du présent décret.

CHAPITRE II. - DU REGIME APPLICABLE AU PERSONNEL
NOMME OU ENGAGE A TITRE DEFINITIF OU ADMIS AU STAGE

Section 1ère - Généralités

Article 5. - Les membres du personnel visés à l'article 1er, qui sont
nommés ou engagés à titre définitif ou admis au stage, bénéficient du régime
des congés et de disponibilité pour cause de maladie et d'infirmité, défini
dans le présent chapitre.

Section 2. - Des congés pour cause de maladie et d'infirmité

Article 6. - Le membre du personnel visé à l'article 5, en activité de
service, qui est empêché d'exercer normalement ses fonctions par suite de
maladie ou d'infirmité, peut bénéficier, pendant chaque période scolaire, de
congés pour cause de maladie ou d'infirmité à raison de quinze jours
ouvrables.

Article 7. - Le membre du personnel nommé ou engagé à titre définitif
à la date du 1er septembre 1995, peut également bénéficier de soixante jours
ouvrables de congés pour cause de maladie ou d'infirmité, sur l'ensemble de
sa carrière.

Le membre du personnel nommé ou engagé à titre définitif après le 1er
septembre 1995, peut bénéficier du nombre de jours ouvrables de congé pour
cause de maladie ou d'infirmité auquel il aurait eu droit, à la veille de sa
nomination ou de son engagement à titre définitif, en application du chapitre
III, sans que ce nombre puisse dépasser soixante jours ouvrables.

Pour le membre du personnel invalide de guerre, le nombre de jours de
congé fixé aux alinéas 1er et 2 est porté à nonante jours.

Article 8. - Lorsque le membre du personnel a bénéficié de jours de
congé pour cause de maladie ou d'infirmité en application de l'article 7, le
nombre maximum de jours de congé fixé par cet article peut être reconstitué
au cours de la carrière, à raison de la moitié du solde des jours de congé pour
cause de maladie ou d'infirmité visés à l'article 6, que l'intéressé n'a pas
épuisés à la fin de chaque période scolaire, le nombre ainsi obtenu étant, le
cas échéant, arrondi à l'unité inférieure.

Article 9. - Par dérogation aux articles 6 et 7, le congé pour cause de
maladie ou d'infirmité est accordé sans limite de temps lorsqu'il résulte d'un
accident du travail, d'un accident sur le chemin du travail ou d'une maladie
professionnelle.

Sauf pour l'application de l'article 10, les jours de congé accordés en
application de l'alinéa précédent ne sont pas pris en considération pour fixer
le nombre de jours de congé dont bénéficie le membre du personnel en vertu
des articles 6 à 8.
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Article 10. - Le membre du personnel ne peut être déclaré
définitivement inapte pour cause de maladie ou d'infirmité avant qu'il n'ait
épuisé la somme de jours de congé à laquelle lui donnent droit les articles 6 à
8.

Article 11. - Les congés pour cause de maladie ou d'infirmité sont
assimilés à des périodes d'activité de service.

Section 3. - De la disponibilité pour maladie ou infirmité

Article 12. - Le membre du personnel visé à l'article 5 se trouve de
plein droit en disponibilité lorsqu'il est absent pour cause de maladie ou
d'infirmité après avoir épuisé le nombre maximum de jours de congé qui
peuvent lui être accordés pour cette raison en application des articles 6 à 9.

(Le membre du personnel qui a atteint l'âge de cinquante-neuf ans et qui
se trouve en disponibilité par application de l'alinéa précédent, est maintenu
en disponibilité jusqu'au terme de sa carrière) (annulé par Arrêt de la Cour
d’arbitrage n°134/98 du 16-12-1998 – M.B. 05-01-1999)

Article 13. - Le membre du personnel en disponibilité pour cause de
maladie et d'infirmité reçoit un traitement d'attente égal à:

80 p.c. du dernier traitement d'activité, pendant les douze premiers
mois de disponibilité, au cours de sa carrière;

70 p.c. du dernier traitement d'activité, pendant les douze mois suivants
de disponibilité;

60 p.c. du dernier traitement d'activité, au-delà de ces vingt-quatre mois
de disponibilité.

Toutefois, le montant du traitement d'attente visé à l'alinéa 1er ne peut,
en aucun cas, être inférieur:

- aux indemnités que l'intéressé obtiendrait dans la même situation si le
régime de la sécurité sociale lui avait été applicable dès le début de son
absence;

- à la pension que l'intéressé obtiendrait si, à la date de sa mise en
disponibilité, il avait été admis à la pension prématurée.

Article 14. - Par dérogation à l'article 13, le membre du personnel en
disponibilité pour cause de maladie ou d'infirmité a droit à un traitement
d'attente égal au montant de son traitement d'activité, si l'affection dont il
souffre est reconnue comme maladie ou infirmité grave et de longue durée.

Le service de santé administratif décide si l'affection dont souffre le
membre du personnel constitue ou non une telle maladie ou infirmité.  Cette
décision ne peut en tout cas intervenir avant que le membre du personnel
n'ait été pour une période continue de trois mois au moins en congé ou en
disponibilité pour l'affection dont il souffre.

Cette décision entraîne une révision de la situation du membre du
personnel avec effet pécuniaire à la date du début de la disponibilité.

Article 15. - Le membre du personnel en disponibilité pour cause de
maladie ou d'infirmité, conserve ses titres à une nomination à une fonction de
promotion, à une nomination à une fonction de sélection et à l'avancement de
traitement.
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Article 16. - Le membre du personnel en disponibilité qui bénéficie d'un
traitement d'attente est tenu de comparaître chaque année devant le service
de santé administratif au cours du mois correspondant à celui de sa mise en
disponibilité.

Si le membre du personnel ne comparaît pas devant le service de santé
administratif à l'époque ainsi fixée, le paiement de son traitement d'attente
est suspendu depuis cette époque jusqu'à sa comparution.

Les alinéas précédents ne s'appliquent pas au membre du personnel qui
se trouve dans les conditions de l'article 12, alinéa 2.

CHAPITRE III. - DU REGIME APPLICABLE AU PERSONNEL
DESIGNE OU ENGAGE A TITRE TEMPORAIRE

Article 17. - Les membres du personnel visés à l'article 1er qui sont
désignés ou engagés à titre temporaire, bénéficient du régime de congés
rémunérés pour cause de maladie ou d'infirmité, défini dans le présent
chapitre.

Article 18. - Il est attribué au membre du personnel visé à l'article 17,
un jour ouvrable de congé rémunéré pur cause de maladie ou d'infirmité, par
dix jours de services effectifs accomplis, depuis la date de sa première
désignation ou de son premier engagement à titre temporaire, conformément
aux alinéas 2 et 3.

Lors de la première interruption de service pour cause de maladie ou
d'infirmité, le membre du personnel peut bénéficier du nombre de jours de
congé rémunéré calculé en application de l'alinéa 1er, sans que ce nombre
puisse dépasser soixante jours ouvrables.

Lorsque le membre du personnel doit à nouveau interrompre son service
pour cause de maladie ou d'infirmité, le nombre de jours de congé rémunéré
auquel il peut prétendre est égal à la différente entre le nombre de jours de
congé rémunéré dont il aurait pu bénéficier lors de la période de maladie
précédente et le nombre de jours de congé qu'il a pris, additionnée d'un jour
par dix jours de services effectifs accomplis depuis la fin de l'interruption de
service précédente, sans que le total des jours de congé pour cause de maladie
ou d'infirmité puisse dépasser soixante jours ouvrables.

Par services effectifs accomplis, il faut entendre les jours de présence ou
assimilés durant les jours d'ouverture de l'établissement ou les prestations
visées à l'article 7 du décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et emplois
des Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté
française.

Article 19. - Par dérogation à l'article 18, le membre du personnel,
désigné ou engagé pour la durée complète de l'année scolaire ou académique
et qui doit interrompre son service pour cause de maladie ou d'infirmité, peut
prétendre pour l'année considérée, à dix-huit jours ouvrables de congé
rémunéré lorsque l'application de l'article 18 lui est moins favorable.
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Toutefois, lorsque le membre du personnel concerné met fin
volontairement à ses fonctions avant le terme de l'année scolaire ou
académique, son dernier traitement d'activité est diminué d'une somme égale
à la différence entre la rémunération qu'il a obtenue sur la base de l'alinéa
1er et celle à laquelle il aurait pu prétendre en application de l'article 18.

Article 20. - Lorsque l'absence pour maladie ou pour infirmité du
membre du personnel se prolonge au-delà de la période couverte par la
désignation, l'application des dispositions des articles 18 ou 19 ne peut
entraîner l'octroi au membre du personnel d'une rémunération pendant une
période postérieure à la date à laquelle sa désignation à titre temporaire
aurait pris fin.

Article 21. - Le membre du personnel visé à l'article 17, qui est victime
d'un accident de travail, d'un accident survenu sur le chemin du travail ou
d'une maladie professionnelle, bénéficie d'un congé rémunéré durant la
période d'incapacité consécutive à l'accident ou à la maladie; ce congé ne peut
toutefois lui est accordé au-delà de la date à laquelle sa désignation à titre
temporaire prend fin.

Si la période d'incapacité se prolonge au-delà de la date visée à l'alinéa
1er, il est fait application au membre du personnel concerné de l'article 3bis
de la loi du 3 juillet 1967 sur la réparation des dommages résultant des
accidents du travail, des accidents sur le chemin du travail et des maladies
professionnelles dans le secteur public et de l'article 22 de la loi du 10 avril
1971 sur les accidents de travail.

CHAPITRE IV. - DISPOSITIONS ABROGATOIRES, TRANSITOIRES
ET FINALES

Articles 22 à 27. - Dispositions abrogatoires.

Article 28. – (Par dérogation à l'article 7 du présent décret, le nombre
de jours ouvrables de congé pour cause de maladie ou d'infirmité auquel peut
prétendre le membre du personnel qui, au 1er septembre 1995, est âgé de 59
ans accomplis et se trouve en activité de service ou en non activité, est diminué
jusqu'à concurrence du nombre de jours de congé pour cause de maladie ou
d'infirmité pris par l'intéressé au-delà de trente jours, au cours de la période
scolaire s'étendant du 1er septembre 1994 au 31 août 1995.  En aucun cas, le
nombre total de jours de congé auquel peut prétendre le membre du personnel
ne peut être inférieur à trente jours ouvrables) (annulé par Arrêt de la Cour
d’arbitrage n°134/98 du 16-12-1998 – M.B. 05-01-1999)

Article 29. – (Le présent décret produit ses effets le 1er septembre 1995)
(annulé par Arrêt de la Cour d’arbitrage n°134/98 du 16-12-1998 – M.B. 05-
01-1999)

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur
belge.


